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Résumé 

Si l’on admet de façon générale que le contexte local peut jouer un rôle dans les trajectoires d’insertion 

des jeunes éloignés de l’emploi et de la formation initiale, il est difficile d’estimer de façon précise la 

contribution propre d’un environnement territorial donné. Dans cette étude, nous estimons cet effet 

de contexte pour les territoires ultra-marins français en comparant les trajectoires d’insertion de 

jeunes de caractéristiques proches ayant suivi en même temps le même type de formation dans des 

territoires différents, le Service Militaire Adapté (SMA) qui est un programme intensif 

d’accompagnement et de formation ciblé sur les jeunes éloignés de l’emploi et de la formation en 

outre-mer. A l’aide d’une enquête originale administrée à l’été 2024 auprès de 7000 jeunes sortants 

du SMA, nous sommes en mesure de décrire les trajectoires des jeunes dans les trois années qui 

suivent leur formation. L’étude met en évidence une amélioration continue de l’insertion 

professionnelle des jeunes après leur sortie du SMA, entre la situation six mois après la sortie du SMA 

et la situation trois ans plus tard, avec un taux d’emploi augmente en moyenne de 14,4 points, ce qui 

correspond à une amélioration de 27,5%. Elle indique aussi des effets spécifiques de territoires qui 

sont de forte ampleur et paraissent globalement les plus favorables en Nouvelle-Calédonie, 

intermédiaires dans les Antilles et en Guyane, et les plus défavorables à La Réunion.  
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Introduction 

Les territoires ultra-marins français sont connus pour leur diversité sous des angles multiples, 

historique, géographique, démographique, économique et social (Chantreuil et al., 2024). 

Cette multi-diversité complique les comparaisons inter territoriales dans tous les domaines. 

En matière d’insertion des jeunes, les écarts de taux d’emploi ou de taux de chômage des 

jeunes d’un territoire à l’autre reflètent à la fois des différences socio-culturelles, des écarts 

dans les opportunités locales d’emploi ou encore des différences dans les systèmes locaux de 

formation. Il est dès lors en pratique très difficile de savoir si toutes choses égales par ailleurs 

le territoire martiniquais est moins favorable à l’insertion professionnelle des jeunes que le 

territoire réunionnais ou que n’importe quel autre territoire ultra-marin, sauf à pouvoir 

départager les effets de composition liés aux caractéristiques des jeunes et ceux associés aux 

systèmes de formation et aux opportunités locales d’emploi. Si la mise en évidence d’effets 

de territoire est particulièrement ardue en général, elle l’est plus encore pour les territoires 

ultra-marins. Or la mesure précise des contributions des territoires à l’insertion est un 

préalable à la conception des politiques publiques d’insertion dans les territoires.   

Les effets de territoire désignent de façon générique l’influence du contexte local sur les 

parcours de vie et sont parfois dénommés effets de quartier, effets de localisation ou effets 

de voisinage. Ils correspondent à l’ensemble des pénalités ou des avantages associés à 

l’environnement de proximité qui influencent les trajectoires individuelles dans des domaines 

divers tels que l’éducation, la formation, l’accès à l’emploi et le parcours professionnel. Ces 

effets transitent par une pluralité de mécanismes dont l’identification et la mesure posent 

d’importantes difficultés méthodologiques (voir par exemple Manski, 2013). Ils font l’objet 

d’une abondante littérature, principalement nord-américaine, à la fois en économie et en 

sociologie. Les survols de Ellen et Turner (1997) ou encore, ceux publiés en français par 

Marpsat (1999) et Vallet (2005) ont contribué à la diffusion de cette littérature.   

L’objet de cette étude est de mesurer ce type d’effet à l’échelle des territoires français ultra-

marins. Il s’agit de contribuer à la mesure de la contribution du territoire à l’insertion des 

jeunes, en comparant des jeunes de caractéristiques proches qui ont suivi le même type de 

formation. Notre mesure est partielle, parce qu’elle ne porte que sur un seul dispositif de 

formation, mais elle est très fortement contrôlée, à la fois du point de vue des caractéristiques 

des jeunes, de leur domaine professionnel et des systèmes de formation. 

Le Service Militaire Adapté (SMA) est l’un des principaux dispositifs de formation accessibles 

aux jeunes en outre-mer. Il sélectionne, avec les mêmes critères, des jeunes volontaires en 

difficulté d’insertion, le plus souvent déscolarisés, dans ses sept territoires d’implantation : La 

Réunion, Mayotte, Martinique, Guadeloupe, Guyane, Polynésie française et Nouvelle 

Calédonie. Une fois recrutés, ces jeunes éloignés de l’emploi et de la formation suivent partout 

les mêmes parcours ultra-intensifs de formation sur une durée moyenne de 6 à 8 mois. Les 

deux premiers mois sont consacrés à la formation militaire initiale tandis que les mois suivants 

sont consacrés à la formation professionnelle sur un métier en tension, dans un domaine où 
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l’armée a développé des relations partenariales avec des acteurs locaux. Dans ce contexte, les 

différences des trajectoires professionnelles des jeunes sortants du SMA d’un territoire à 

l’autre ne reflètent ni des différences dans les caractéristiques des jeunes, ni celles du contenu 

des formations. Elles peuvent éclairer des effets de territoire.  

Notre objectif dans cette étude est de mesurer les trajectoires des jeunes à long terme, dans 

les trois années qui suivent leur sortie du SMA, à l’aide d’une méthodologie de nature 

descriptive qui consiste en une enquête par questionnaire auprès de jeunes sortants du SMA 

permettant de connaître leurs trajectoires d’insertion depuis la sortie du dispositif. Nous 

avons déployé le même type d’enquête par questionnaire auprès des jeunes sortant du 

Service Militaire Volontaire (SMV), qui est la transposition du SMA dans l’hexagone, 

expérimentée depuis 2015 avant d’être pérennisé à partir de 2019. Cette enquête nous a 

permis d’établir qu’un profil type de jeunes était formé par le SMV dont les caractéristiques 

socio-démographiques étaient invariantes d’une cohorte à l’autre (Anne et  L’Horty, 2022). 

Nous avons également utilisé le même dispositif d’enquête à des fins d’évaluation de l’impact 

du SMA sur l’accès des jeunes à l’emploi (Anne et al., 2020).  

La première section redonne des éléments de contexte sur le contenu du dispositif de 

formation. La deuxième section présente l’enquête et l’échantillon des répondants qui sont 

tous des sortants du SMA. La troisième section analyse leurs trajectoires individuelles en les 

comparant d’un territoire à l’autre.  

1. Un dispositif intensif de formation des jeunes : le SMA 

Créé sur décision de Michel Debré, Premier ministre, et à l’initiative du général Némo, le 

Service Militaire Adapté (SMA) est né en 1961 dans les Antilles avant d’être transposé en 1965 

à La Réunion, et en 1989 en Polynésie. S’il est devenu une institution assez consensuelle à la 

fois en outre-mer et dans l’hexagone, il a été mis en œuvre à l’origine dans le contexte des 

émeutes urbaines des jeunes martiniquais de décembre 1959 et symbolisait alors pour ses 

détracteurs une expression du colonialisme français (Mary, 2016).  

Le SMA accueille chaque année près de 6000 jeunes dans sept départements et territoires 

d’outre-mer et autant de régiments éponymes. Ciblé sur les jeunes en difficulté d’insertion, il 

constitue le principal programme d’accompagnement et de formation accessible dans les 

outre-mer français. Par exemple, près de 50 000 réunionnais sont d’anciens stagiaires du SMA. 

Ce programme est l’une des rares politiques publiques née en outre-mer avant d’être 

transposée dans l’hexagone, où il a inspiré l’EPIDE en 2005 puis le Service Militaire Volontaire 

en 2015.  

Le dispositif consiste à proposer à des filles ou garçons âgés de moins de 25 ans, sortis sans 

diplôme ni qualification du système scolaire, un accompagnement intensif de six à douze mois 

dans un cadre militaire dans le but de favoriser leur insertion économique et sociale. Il est 

principalement ciblé sur des jeunes identifiés comme décrocheurs, qui ne sont ni en formation 

initiale, ni en formation professionnelle, ni en emploi (les Neets, Neither in Education, in 



 

4 
 

Employment and in Training).  Les objectifs de formation sont variés et s’adaptent aux besoins 

de chaque territoire en ciblant des professions localement en tension. Ces professions existent 

souvent à la fois dans le civil et dans les armées. Il s’agit par exemple, d’agents multi-

techniques des métiers du bâtiment, d’agents de prévention de sécurité, d’agents d’entretien 

d’espace vert, d’agents polyvalents de restauration, d’assistant de gestion administrative, etc.   

Après un premier mois d’acclimatation, l’accompagnement consiste à développer la 

formation civique et citoyenne (tenue, ponctualité, respect des règles de vie en collectivité…), 

avec une remise à niveau scolaire (lire-écrire-compter), une formation professionnelle 

élémentaire dans le cadre d’enseignements de base, d’une immersion professionnelle ou de 

chantiers internes, ainsi qu’un entraînement physique et la participation à des missions 

d’intérêt public, éventuellement qualifiantes. 

Répertoriés par les missions locales et le dispositif du service national grâce à la journée 

défense et citoyenneté (JDC), les jeunes qui suivent ce cycle sur la base du volontariat 

bénéficient d’une aide monétaire, qui ajoute à l’attractivité du dispositif au-delà de la 

dimension formation. Les volontaires stagiaires bénéficient d’une solde forfaitaire fixée à 

370 € (tout en étant logé et nourri). Les jeunes incorporés ont aussi la possibilité de valider 

leur permis de conduire durant leur séjour au sein du SMA.  

2. Une enquête auprès des sortants du SMA 

Dans cette étude, nous nous appuyons sur une enquête légère auprès d’un large échantillon 

de jeunes sortants du SMA nous permettant de suivre l’insertion sociale et économique des 

jeunes, en fonction de leurs caractéristiques individuelles et de la nature de la formation suivie 

dans le cadre de leur SMA. L’objectif est de comparer les trajectoires de sortie des jeunes afin 

de mettre en évidence des différences assimilables à des effets de territoire.  

L’enquête reprend en l’aménageant le questionnaire DESTINIE qui a été conçu à des fins de suivi 

des jeunes sortant du Service Militaire Volontaire (Anne et L’Horty, 2022). La nouvelle version 

du questionnaire couvre les caractéristiques socio-démographiques (âge, sexe, date d’entrée 

dans le SMA, diplôme…), la situation vis-à-vis de l’emploi depuis la sortie du SMA (type de 

contrat, durée du travail, rémunération, nature de l’employeur, mode de recherche d’emploi, 

type de difficulté rencontrées dans l’accès à l’emploi, …), la situation vis-à-vis de de la 

formation (type de formation suivi, obstacles rencontrés,…), un calendrier rétrospectif 

d’activité, la situation de logement, la mobilité (permis de conduire, usages des différents 

moyens de transport, …). 

Le questionnaire peut être renseigné en moins de 10 minutes et il a été conçu et rédigé pour 

que les jeunes, même dépourvus de toute qualification, y répondent facilement et 

rapidement. La version en ligne du questionnaire est reproduite de façon complète en 

annexe 1.  
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2.1. Tailles d’échantillon 

L’enquête a été administrée en mai et juin 2024 auprès d’un échantillon de 8581 jeunes 

sortants du SMA, dans les 7 RSMA. Cet échantillon a été construit à partir d’une base plus 

large contenant 10 967 individus à laquelle l’état-major du SMA nous a donné accès. Ces 

individus sont des sortants du SMA de différentes anciennetés, de quelques mois à plusieurs 

années. Les enregistrements de fichier étant de qualité variable, avec un grand nombre 

d’adresses incomplètes, nous avons pu réaliser effectivement 8581 envois de courriels et de 

SMS auprès de jeunes sortants. Nous avons envoyé un lien vers l’enquête en ligne à la totalité 

de ces jeunes et nous avons effectué des relances pour avoir un taux de réponse satisfaisant. 

Parmi l’ensemble des envois, on dénombre une proportion d’erreurs non négligeables, liées à 

des erreurs d’adresse et au fait que l’enquête a été administrée par voie électronique à partir 

de l’hexagone à destination de populations situées dans des territoires très éloignés. On 

dénombre 1151 envois invalides, 374 indélivrables et 20 autres erreurs d’envois, soit 1545 

questionnaires qui ne sont pas parvenus à leur destination. L’enquête a donc été 

effectivement administrée à 7036 jeunes.  

On compte 2047 réponses à ces envois, dont 1527 réponses incomplètes et 520 réponses 

complètes. Le taux de retours à l’enquête est donc de 29,1% tandis que le taux de réponses 

complètes est de 7,4 %. Le détail par régiment figure dans le tableau 1. CF-SMA désigne un 

petit contingent de jeunes sortants du centre de formation basé en métropole. Le régiment 

de Mayotte (CF-MY) concentre l’essentiel des envois invalides et correspond au final à un 

nombre insuffisant de réponses complètes (N=18) pour être exploitable. Le régiment de 

Polynésie Française (RSMA-PF) rassemble quant à lui trop peu d’individus ayant répondu au 

questionnaire. L’enquête couvre finalement un nombre suffisant de répondants, supérieur à 

30 réponses complètes, dans 5 territoires : Martinique (RSMA-MA), Guadeloupe (RSMA-GA), 

Guyane (RSMA-GY), La Réunion (RSMA-RE) et Nouvelle-Calédonie (RSMA-NC).   

Tableau 1. Décomposition des réponses à l’enquête, par régiments 

 

 

 

 

 

 

 

Source : enquête SMA - 2024 
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Le régiment de La Réunion, pour lequel on dispose au départ du plus grand nombre de 

contacts est aussi celui qui au final réunit le plus grand nombre de réponses complètes ou 

incomplètes au questionnaire. Ce sera le territoire pour lequel l’enquête donne les résultats 

les plus précis. A l’autre extrême, le territoire de la Nouvelle-Calédonie est celui pour lequel 

le nombre de réponses exploitables à l’enquête est le plus restreint. Selon les régiments, le 

taux de non réponse calculé sur la base de l’ensemble des envois oscille entre 62 % et 70 % 

(graphique 1). 

Graphique 1. Taux de réponse par régiment 

 

2.2. Caractéristiques des répondants 

L’enquête permet de reconstituer le profil statistique des jeunes sortants du SMA. Le mode 

de sélection des jeunes est proche d’un territoire à l’autre. Il repose avant tout sur le 

volontariat des jeunes, mais aussi sur un entretien de motivation et sur un examen médical 

où est évaluée la capacité sportive des jeunes. En France métropolitaine, les jeunes 

sélectionnés par les différents régiments du service militaire ont des caractéristiques 

relativement proches et constantes dans le temps (Anne et L’Horty, 2022). Dans les outre-

mer, des différences parfois importantes peuvent être constatées entre les territoires. Comme 

certaines des caractéristiques sur lesquelles des différences existent peuvent déterminer en 

partie les chances d’accéder à un emploi, il importe de les prendre en compte.  

Ces différences concernent en premier la structure par sexe. Dans l’ensemble, les répondants 

sont majoritairement des hommes (62,1 %) mais cette caractéristique n’est pas partagée par 

tous les régiments. Parmi les répondants, les hommes apparaissent très majoritaires à la 

Réunion et en Guyane mais ils sont minoritaires dans les Antilles et en Nouvelle-Calédonie 

(graphique 2). En pratique, les sortants réunionnais sont sur-représentés dans l’échantillon 

total de répondants (tableau 1) et c’est la raison pour laquelle les hommes paraissent très 

majoritaires dans l’ensemble alors que les régiments sont plus proches de la parité.  
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Graphique 2. Structure par sexe des répondants, selon les régiments 

 

Les âges d’entrée sont compris entre 18 et 25 ans mais ils ne sont pas distribués de façon 

uniforme. La majorité des entrants est proche de 18 ans et la part de chaque année diminue 

avec l’âge (graphique 3-A), si bien que la proportion de jeunes âgés de 24 ou 25 ans est la plus 

faible. Le phénomène est observé dans tous les régiments à l’exception de la Nouvelle-

Calédonie où la distribution par âge a davantage une forme de cloche avec un maximum à 20 

ans (graphique 3-B).  

Graphique 3. Structure par âge des répondants 

3-A. Ensemble des régiments 
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3-B. Selon les régiments 

 

La structure par niveau de diplôme révèle que les répondants ne sont pas majoritairement des 

non diplômés. Pour l’ensemble des répondants, la proportion de bacheliers est de 53,1% 

tandis que la part des non diplômés est de 23,2 %. Sur cette caractéristique également, on 

observe des différences non négligeables selon les régiments. Les répondants sont plus 

diplômés en Martinique, en Guadeloupe et en Nouvelle-Calédonie et ils le sont nettement 

moins à La Réunion et en Guyane.     

Graphique 4. Niveaux de diplôme des répondants 

3-A. Ensemble des régiments 
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3-B. Selon les régiments 

 

3. Les trajectoires des sortants du SMA 

L’objectif principal de l’enquête est de décrire le parcours des sortants du SMA. Les résultats 

figurent de façon synthétique dans le graphique 4 qui présente la situation des jeunes dans 

les quatre années qui suivent leur sortie du SMA, avec une fréquence trimestrielle. Notons 

que le nombre de répondants diffère selon la durée écoulée depuis la sortie du SMA. Dans les 

trois premiers mois, on dispose de 382 réponses à l’enquête. Trois ans et six mois plus tard, 

les répondants ne sont plus que 115, soit parce qu’ils n’ont pas encore cette ancienneté vis-à-

vis du SMA au moment de l’enquête, soit plus rarement parce qu’ils n’ont pas été au bout du 

questionnaire. Des petites variations des résultats d’un trimestre à l’autre sont causées par 

ces différences dans l’échantillon des répondants qui n’est pas stable au cours du temps.  

3.1. Données brutes 

Le graphique 4 illustre globalement l’insertion professionnelle croissante des sortants du SMA. 

Selon les données de l’enquête, dans les trois mois qui suivent leur sortie du SMA, 72,8 % des 

jeunes sont d’ores et déjà en emploi ou en formation : 39,3 % sont en emploi, 15,2 % ont 

prolongé leur séjour au SMA au travers d’un changement de statut (ils ne sont plus volontaires 

stagiaires et ont rejoint les équipes d’encadrants), 18,3 % ont commencé de nouvelles études 

ou ont intégré une autre formation et 27,2% sont au chômage ou en inactivité. Deux années 

après leur sortie, 76,6 % sont en emploi ou en formation, soit près de 4 points de plus. 52,6 %, 

déclarent être en emploi, soit une hausse de 13,3 points de pourcentages, 7,3 % indiquent 

être encore en contrat avec le SMA, 16,8 % sont en étude ou en formation, et 23,4% sont au 

chômage ou en inactivité. Trois ans après la sortie du SMA, 78,9 % des sortants sont en emploi 
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ou en formation, soit 7,1 points de plus qu’au départ. 59,2 % sont en emploi, 5,9 % au SMA, 

13,8 % sont en étude ou en formation, et 21,1% sont au chômage ou en inactivité. 

    

Graphique 4. Parcours des jeunes après le SMA 

4-A. Ensemble des régiments 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4-B. Selon les régiments 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ces parcours d’insertion sont ceux obtenus en moyenne pour l’ensemble des régiments. Le 

graphique 4-B présente les résultats détaillés pour chaque régiment. Certes, cette ventilation 
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est assez fragile puisque le nombre de répondants pour cette partie de l’enquête est parfois 

insuffisant à l’échelle de certains régiments, en particulier en Nouvelle-Calédonie et en 

Guyane. Elle permet néanmoins de visualiser des différences de niveaux dans les taux 

d’insertion entre les régiments. 

3.2. Données toutes choses égales par ailleurs 

Une difficulté est que les taux d’insertion bruts issus de l’enquête auprès des sortants du SMA 

sont affectés par des effets de composition. Comme nous l’avons constaté dans la section 

précédente, malgré des procédures de sélection des volontaires qui sont très proches d’un 

territoire à l’autre, il existe des différences entre les régiments selon la part des femmes, la 

structure par âge ou par niveaux de diplôme, autant de variables qui jouent un rôle 

déterminant dans l’insertion des jeunes.  Nous présentons des graphiques par niveaux de 

diplômes dans le tableau A2 de l’annexe 2 qui montrent clairement que le diplôme améliore 

fortement l’insertion des jeunes. Dans les territoires ou les sortants du SMA sont moins 

diplômés, tels que la Guyane ou La Réunion, on peut s’attendre à des taux d’insertion plus 

faibles sans que cela corresponde à un effet de territoire.  

Il importe donc de neutraliser ces effets de composition. C’est ce qui est réalisé dans le 

graphique 5 qui présente les taux d’insertion à différents horizons simulés à partir d’un 

modèle toutes choses égales dont les résultats détaillés sont présentés en annexe 2. Les 

variables de contrôle pris en compte sont le sexe, le niveau de diplôme et la détention du 

permis de conduire, elle aussi assez variable selon les régiments (voir le graphique A1 en 

annexe 2).   

Comme dans le graphique précédent, on constate dans tous les régiments sans exception un 

mouvement d’amélioration de l’accès à l’emploi au fur et à mesure du temps passé depuis la 

sortie du SMA, à l’exception de la dernière période dont les données sont peu fiables compte 

tenu du faible nombre d’observations. Entre la situation six mois après la sortie du SMA et la 

situation trois ans plus tard, le taux d’emploi des jeunes augmente de 13 points en Nouvelle-

Calédonie, de 14 points en Guyane, et de 15 points à La Réunion, en Guadeloupe et en 

Martinique. Exprimés sous forme relative, ces variations correspondent à des taux de 

croissance du taux d’emploi qui sont de 20,3 % en Nouvelle-Calédonie jusqu’à 32,6 % à La 

Réunion. En moyenne pour les 5 territoires, l’amélioration absolue du taux d’emploi est de 

14,4 points et l’amélioration relative de 27,5 %, entre six mois et trois ans après la sortie du 

SMA.  

On constate également des différences assez importantes entre les régiments. Puisque les  

écarts ne renvoient ni au contenu de la formation, semblable dans tous les territoires, ni à des 

différences dans les caractéristiques des jeunes, qui ont été neutralisées, elles correspondent 

selon nous aux effets du contexte local, spécifiques à chaque territoire. Les écarts 

s’interprètent comme des différences dans la capacité du territoire à infléchir le rendement 

d’un dispositif d’insertion tel que le SMA. Ces effets de territoire sont très marqués puisque 
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l’étendue de la distribution des taux d’insertion est de près de 20 points six mois après la sortie 

du SMA, ce qui correspond à un avantage territorial relatif de 39,1 % pour le territoire le plus 

favorable comparé au territoire le moins favorable.  

La hiérarchie des territoires est relativement stable à tous les horizons. Les taux d’accès à 

l’emploi sont les plus faibles pour La Réunion (46 % à six mois, 56 % à deux ans, 61 % à trois 

ans) et les plus élevés en Nouvelle-Calédonie (64 % à six mois, 73 % à deux ans, 77 % à trois 

ans). La Guyane présente des taux d’insertion parmi les plus élevés, mais en deçà de ceux de 

la Nouvelle-Calédonie. Les taux d’insertion de la Guadeloupe et la Martinique sont proches et 

se situent à un niveau intermédiaire entre La Réunion et la Guyane. 

Graphique 5. Taux d’emploi standardisés selon les régiments  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Conclusion 

La capacité d’un dispositif intensif de formation et d’accompagnement des jeunes tel que le 

SMA à insérer durablement ses stagiaires dépend de façon importante d’un contexte local 

plus ou moins favorable. C’est le cas également, de façon plus générale, pour l’ensemble des 

politiques publiques de formation dont la valeur ajoutée pour les bénéficiaires dépend aussi 

d’un contexte local plus ou moins porteur. Dans cette étude, nous parvenons à mesurer de 

façon relativement précise ces effets de territoire en comparant les taux d’insertion des 

jeunes dans les quatre années qui suivent leur sortie du SMA. Un contexte local favorable peut 

aller jusqu’à augmenter de près de 40 % l’accès à l’emploi des jeunes.  
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Ces différences de taux d’insertion reflètent l’influence d’un contexte local plus ou moins 

propice à l’insertion des jeunes par la formation. Plus précisément, elles capturent la capacité 

d’un dispositif de formation intensif et ciblé sur les jeunes éloignés de l’emploi, tel que le SMA, 

à apporter la bonne solution en matière d’insertion compte tenu du contexte local.  Elles 

renvoient dès lors à la fois à des effets du côté de la demande des entreprises pour des jeunes 

sortants de formation et à des effets du côté de l’offre alternative de formation au niveau 

local. Du côté de la demande, les différences d’insertion selon les territoires expriment les 

degrés variés de dynamisme économique local, de besoins en main-d’œuvre et les difficultés 

des entreprises à recruter. Les taux d’insertion élevés en Nouvelle-Calédonie peuvent ici être 

rapprochés du dynamisme économique de ce territoire qui compte parmi les petites 

économies insulaires les plus développées (Goujon et Hoarau, 2015). Du côté de l’offre, les 

écarts de taux d’insertion expriment aussi l’existence et le dynamisme de dispositifs 

concurrents de formation, qui sont de nature à limiter l’additionalité du SMA. Il nous semble 

que l’effet territoire assez élevé de la Guyane peut refléter le faible développement de 

l’appareil local de formation, tandis que l’effet faible obtenu pour La Réunion exprime sans 

doute la présence tangible d’une offre alternative de formation.  
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ANNEXE 1. 

Questionnaire de l’enquête auprès des jeunes sortants du SMA 
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ANNEXE 2. Résultats complémentaires 

Graphique A1. Détention du permis de conduire, selon les régiments 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Graphique A2. Trajectoires d’insertion selon le niveau de diplôme 
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Tableau A1. Résultats détaillés des estimations 
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Florent Fremigacci, Yannick L'Horty, Loïc du Parquet, Pascale Petit 

13-2. Faut-il subventionner le permis de conduire des jeunes en difficulté d’insertion ? 
Yannick L'Horty, Emmanuel Duguet, Pascale Petit, Bénédicte Rouland, Yiyi Tao 
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France 
Pascale Petit, Emmanuel Duguet, Yannick L'Horty 
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